Suite non substantielle donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur le projet de décision d’exécution de la Commission renouvelant l’autorisation de mise sur le marché de produits contenant du coton génétiquement modifié MON 88913 (MON-88913-8), consistant en ce coton ou produits à partir de celui-ci, en application du règlement (CE) nº 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil
1. Rapporteurs: Martin HÄUSLING (Verts/ALE / DE), Anja HAZEKAMP (The Left / NL), Biljana BORZAN (S&D / HR)
2. Références: 2025/2894 (RSP) / B10-0492/2025 / P10_TA (2025)0289
3. Date d’adoption de la résolution: 25 novembre 2025 
4. Commission parlementaire compétente: commission de l’environnement, du climat et de la sécurité alimentaire (ENVI) 
 5.	Réponse à la demande: la Commission ne répondra pas formellement à cette résolution, étant donné que Bayer Agriculture BV, au nom de Bayer CropScience LP, l’a notifié par lettre du 28 octobre 2025 du retrait pour raisons commerciales de cinq demandes de renouvellement en attente. Cette notification concernait le projet de décision d’exécution de la Commission, qui était l’objet de la résolution. 
La Commission ne procèdera donc pas à l’adoption de la décision d’exécution relative au coton génétiquement modifié en question.
